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BTSA Développement Animation des

territoires ruraux

Cette certification remplace le BTSA "service en espace rural".

Le technicien supérieur est un professionnel polyvalent qui
intervient dans l’animation des territoires, le montage de
projets, la gestion d’une structure et peut s’installer à son
compte par la création d’une entreprise de services dans les
territoires ruraux.
Ce BTSA forme les élèves à devenir des animateurs du
développement en milieu rural. La formation est axée sur une
bonne connaissance des acteurs du territoire, des réseaux et
des politiques publiques mais aussi sur l'apprentissage de la
gestion économique et humaine des structures impliquées dans
l'offre de service en milieu rural ou dans les actions de
développement.
L'élève apprend aussi à réaliser des diagnostics ciblés de
territoire et formuler, à l'issu de ces études, des préconisations
argumentées. Dans cette perspective, une partie des cours
porte sur la communication professionnelle, les techniques
d'animation, de médiation et de négociation. L'ensemble de ces
connaissances doivent permettre au futur professionnel
d'acquérir la méthodologie nécessaire pour concevoir et mettre
enœuvre un projet de service en territoire rural.
Les métiers visés sont très diversifiés avec des statuts
hétérogènes. De ce fait, les emplois de services se prêtent mal à
une définition globale. La caractéristique principale de ce
champ professionnel reste la diversité qui dépend :

- de la taille de l’organisme employeur ;
- des secteurs d’activité: social, insertion, culture, loisirs,

tourisme, développement rural, environnement ;
- des fonctions : gestion de projets, animation, gestion d’une

petite structure… ;
- des catégories d’employeurs : collectivités territoriales,

entreprises, associations, chambres consulaires… ;
- du caractère stable ou non de l’emploi.

Débouchés

Le titulaire de ce BTSA peut être employé dans une collectivité
territoriale ou une structure de prestation de services (syndicat,
association, entreprise...). Ses activités sont liées à l'animation
et au développement des territoires ruraux et visent les
usagers, les exploitations agricoles ou les entreprises rurales.

Le diplômé peut occuper de nombreuses fonctions :
- Chargé de développement local
- Animateur de territoire rural
- Responsable de structure
- Coordinateur de projet
- Formateur

Accès à la formation

- Bac pro Services aux personnes et aux territoires
- Bac techno STAV

Ceci est la liste des principaux diplômes admis. Les titulaires de
Bac Pro qui ont une mention bien ou très bien au bac sont admis
de droit dans les BTS correspondant à leur spécialité s'ils
remplissent les conditions de candidature.

Programme

Domaines et Module
Horaires
sur 2 ans

Domaine commun

M21 : Organisation économique, sociale et
juridique

87H

M22 : Techniques d’expression, de
communication, d’animation et de
documentation

174H

M23 : Langue vivante 116H

M31 : EPS 87H

Activités pluridisciplinaires du domaine
commun

24H

Domaine professionnel

M41 : Traitement des données 72,5H

M42 : Technologie de l’informatique et du
multimédia

43.5H

M51 : De l’espace au territoire 87H

M52 : Les acteurs de services en territoire rural 116H

M53 : Diagnostic de territoire cible dans le
secteur des services

145H

M54 : Méthodologie de projet 58H

M55 : Conception et conduite d’un projet de
service en territoire rural

87H

M56 : Mercatique et qualité des services 87H

M57 Gestion juridique et financière des
services

87H

M58 : Animation, communication et
négociations professionnelles

116H

Stage
12 à 16

semaines

Activités pluridisciplinaires du domaine
professionnel

150H

Module d’initiative locale (MIL) 87H

Accompagnement du projet personnel et
professionnel

87H

Validation

Epreuve E1 :

 Expression française et culture socio-économique (coeff. 6)
Epreuve E2

 S’exprimer, communiquer et comprendre le monde (coef. 3)
Epreuve E3

 Communiquer dans une langue étrangère (coeff. 3)
Epreuve E4

 Mettre en œuvre un modèle mathématique et une solution
informatique adaptés au traitement des données (coeff. 3)

Epreuve E5

 Identifier les éléments du contexte d’une structure, d’un
projet en territoire rural – Utiliser les outils de gestion (coeff.
4)
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Epreuve E6

 Réaliser un diagnostic – Concevoir et mettre en œuvre un
projet de services en territoire rural – Utiliser les méthodes et
les outils de communication, de médiation et d’animation
(coeff. 5)

Epreuve E7

 Mobiliser les acquis attendus du technicien supérieur
développement, animation des territoires ruraux pour faire
face à une situation professionnelle (coeff. 3)

Hors épreuves :

 Optimiser sa motricité, gérer sa santé et se sociabiliser.
Points > 10 x3

 Capacité MIL. Points > 10 x3

Descriptif des matières

En plus des enseignements généraux la formation comporte
des enseignements professionnels

 Education socioculturelle : spécificité des territoires ruraux,
méthodes d'enquête sociologique (5 h hebdomadaires)

 Sciences économiques, sociales et de gestion : les acteurs
de services, réalisation de diagnostic de territoire, étude de
cas concret, recueil et analyse de données, conception,
étude et évaluation d'un projet de service en territoire rural,
utilisation des outils de gestion, technique d'animation,
outils de communication, formulation de proposition
d'actions (7h hebdomadaires)

 Gestion commerciale : utilisation des outils spécifiques à la
mercatique, facteurs liés à la qualité des services, technique
de négociation (2 h hebdomadaires)

Certains thèmes sont abordés dans le cadre de cours
pluridisciplinaires. La formation comprend aussi un
accompagnement du projet personnel et professionnel (APPP)
et un module d'initiative locale (MIL) dont le contenu est
proposé par l'équipe pédagogique.

Stages

La formation comprend également 12 à 16 semaines de stage,
dont 10 prises sur la scolarité.

Statistiques

Pas de statistiques. 1
ère

session d’examen en 2014.

Poursuites d’études

L'objectif de cette formation est l'insertion professionnelle.
Toutefois les titulaires du BTSA sont de plus en plus nombreux
à continuer leurs études. Ils peuvent préparer :

- CS Tourisme vert, accueil et animation en milieu rural
- Licence pro agronomie spécialité valorisation des produits

et des espaces montagnards
- Licence pro aménagement du territoire et urbanisme

spécialité développement territorial et maîtrise de projets
- Licence pro aménagement du territoire et urbanisme

spécialité entreprises et développement local
- Licence pro développement et protection du patrimoine

culturel spécialité valorisation animation et médiation des
territoires ruraux

- Licence pro management des organisations spécialité
management des entreprises et des organisations du
monde agricole

- Licence pro protection de l'environnement spécialité
gestion des ressources environnementales en milieu rural.
Métiers du développement durable

Cette liste n'est pas exhaustive : il s'agit d'exemples des
principales poursuites d'études après le BTS.

Pour connaitre les poursuites d'études envisageables en
Languedoc-Roussillon, consultez les guides régionaux
"Après le Bac: choisir ses études supérieures" et "Après un
Bac +2"

Où se former

11 Lasbordes
Ecole Sup. d'Agriculture La Raque
(Privé sous contrat)

A formation en apprentissage

Internat/ Hébergement possible

Pour en savoir plus

 Guide régional “ choisir ses études supérieures”

 Diplômes Du CAP au BTS/DUT

 Dossiers Le dico des métiers

 Zoom Les métiers des services aux personnes

Sur internet
 www.agriculture.gouv.fr
 www.chlorofil.fr rubrique Ens. supérieur et recherche
 www.portea.fr.
 www.ecologie.gouv.fr
 www.parcs-naturels-regionaux.tm.fr
 www.equipement.gouv.fr/recrutement

Vous les trouverez au CDI de votre établissement ou au
Centre d’Information et d’Orientation (CIO)

N’hésitez pas à rencontrer un conseiller d’orientation-
psychologue.
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